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ORIENTATION POUR LA SOUVERAINETÉ EN MATIÈRE AGRICOLE ET 
RENOUVELLEMENT DES GÉNÉRATIONS EN AGRICULTURE - (N° 2600) 

Commission  

Gouvernement  

RETIRÉ AVANT DISCUSSION 

SOUS-AMENDEMENT N o 5402

présenté par
Mme Thomin

à l'amendement n° 3952 de M. Alfandari

----------

ARTICLE PREMIER

Après l’alinéa 13, insérer l’alinéa suivant :

« 7° bis En luttant contre la déprise de l’agriculture bocagère ; »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à intégrer la notion de lutte contre la déprise de l'agriculture bocagère 
parallèlement à celle de préservation de la surface agricole et de lutte contre la décapitalisation de 
l'élevage.

Malgré les politiques de remembrement de la deuxième moitié du vingtième siècle, l'agriculture 
bocagère, emblématique de l'agriculture du Grand Ouest, est fortement liée à la pratique de 
l'élevage.


